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PORTAIL DES ASSOCIATIONS DE LA VILLE DE VANNES 

 
ESPACE ASSOCIATIONS 

 
TUTORIEL :  

 
CREATION D’UN COMPTE PERSONNEL 

ET 
RATTACHEMENT D’UNE ASSOCIATION 

 
 

Avant de rattacher une association : vous devez créer un compte personnel. 
 
Suivez la démarche : 
 
1/ Lien vers le Portail des associations 
 
Accès direct avec le lien suivant : https://espace-associations.mairie-vannes.fr  
 
Vous n’avez pas encore de compte : cliquez sur « Créez en un ». 
 
 

 

 
  

https://espace-associations.mairie-vannes.fr/
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1/ Ecran « Créez votre compte » 
 
Pour créer votre compte :  
 

 Renseignez un identifiant personnel : de 6 à 32 caractères (lettres, chiffres, points, tiret 
haut ou bas). 
 

 Indiquez un mot de passe. 
 

 Renseignez vos informations personnelles : civilité, nom, prénom et adresse mail.  
Toutes les lignes sont obligatoires. 
 

 Cliquez sur « Créer mon compte ». 
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Un message vous invite à consulter votre messagerie. 
 

 
 
 
 
3/ Consultez votre messagerie :  
 
Un mail de confirmation a été envoyé sur l’adresse de messagerie renseignée.  
 
Ouvrez ce mail et cliquez sur le lien pour valider votre compte. 

 
L’e-mail d’activation de votre compte peut mettre plusieurs minutes pour vous parvenir. Si 

vous ne le recevez pas, veuillez vérifier dans les courriers indésirables. 

 

 
 



 POLE LIEN SOCIAL ET INCLUSION 
DIRECTION VIE LOCALE 

SERVICE VIE ASSOCIATIVE 
MAISON DES ASSOCIATIONS 

   

 

Création d’un compte et rattachement d’une association   4 

 

 
4/ Validation de votre compte  
 
Un message vous indique que votre compte est validé : vous pouvez désormais accéder au 
Portail des associations. 
 
Retournez sur la page de connexion du Portail des associations en cliquant sur « Ecran de 
connexion » 
 

 
 
 
 
5/ Connexion au Portail des associations 
 
Renseignez l’identifiant et le mot de passe que vous avez définis à la création du compte. 
Puis cliquez sur « Se connecter » 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://espace-associations.mairie-vannes.fr/
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6/ Depuis votre compte : 

 
 Vous pouvez rattacher une association 

 
 vous avez accès à la liste des téléservices 
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RATTACHEMENT DE VOTRE ASSOCIATION 
 
 
 
 
Vous pouvez : 
 

 soit demander le rattachement de votre association, depuis votre compte, en indiquant le 
numéro SIRET. 
 

 Soit rattacher votre association lors du dépôt de votre 1ère demande sur l’un des 
téléservices. 

 
 
La personne qui rattache l’association dans le Portail pour la première fois bénéficie 
automatiquement du rôle d’Administrateur du compte de l’association ; elle pourra décider du 
rattachement d’autres personnes à l’association. 
 
 
 
1/ Rattachement de votre association depuis votre compte, via le numéro SIRET 
 
Sur votre compte, en haut à droite :  
 

 
 
 
En bas de la page : cliquez sur « Me rattacher à un tiers » 
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Dans le champs « Généralités », indiquez « Association » 
 

 
 
 
Puis indiquez le numéro SIRET de l’association 
 

 
 
 
Votre demande de rattachement sera transmise à la Maison des associations.  
 
Vous serez informé(e) de la suite réservée à votre demande. 
 
 
 
 
2/ Rattachement de votre association lors du dépôt d’une 1ère demande d’aide 
 
Vous rattacherez votre association via une première demande sur l’un des téléservices. 
 

  Consulter le tutoriel « Dépôt d’une demande ». 
 
 
 

 
 
 
 
 
 


